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pour préserver leur engagement dans la région, l’Allemagne améliorerait la coordination des efforts multilatéraux existants, sans 
nécessairement en augmenter le budget.

• Réinscrire le Mali sur la liste des pays éligibles à l’aide transitoire au développement du BMZ

L’aide de transition au développement du BMZ est un instrument de coopération spécifique qui fait le pont entre aide humanitaire 
d’urgence et la coopération au développement à long terme. Auparavant éligible à ce dispositif, le Mali en a été retiré en 2024. Sa 
réintégration amoindrirait les effets négatifs  des coupes budgétaires prévues.

• Prévoir en amont des stratégies de sortie

La perspective d’une réduction durable de l’aide extérieure impose de préparer des stratégies de sortie responsables. Celles-ci 
doivent renforcer l’autonomie des communautés bénéficiaires en leur donnant les moyens humains, institutionnels et financiers 
nécessaire pour maintenir les acquis des projets. Cela implique la formation de ressources locales, la mise en place de méca-
nismes de financement endogènes (coopératives, systèmes mutualistes) et l’intégration des actions humanitaires dans les poli-
tiques publiques nationales. Concernant les moyens des subsistances, il convient de s’assurer, avant tout arrêt de financement, 
que les populations locales se sont approprié les techniques d’agriculture résiliente (agroécologies, irrigation de proximité, di-
versification des cultures), et qu’elles ont développé des chaînes de valeur locales favorisant la transformation des produits. Ces 
mesures réduiraient la dépendance et  protégeraient des conséquences des réorientations ou baisses budgétaires. 

• Saisir l’opportunité de la réduction des fonds pour accroître la localisation de l’aide

Les coupes budgétaires allemandes doivent être saisies comme une opportunité pour accélérer le mouvement de localisation de 
l’aide. L’inclusion des ONG locales et des acteurs communautaires dans tous les projets, par exemple au sein de consortiums,  
réduirait la dépendance vis-à-vis des structures internationales coûteuses et favoriserait l’appropriation nationale. Cela renforcerait 
également la légitimité, l’ancrage social et l’efficacité des interventions, grâce à une meilleure compréhension des contextes et des 
besoins réels. Sa mise en œuvre suppose toutefois plusieurs préalables : la formation des ONG locales à la gestion financière, 
au suivi-évaluation, à la gouvernance et à la redevabilité ; la création de programmes de mentorat entre ONG internationales et 
structures locales pour transférer les compétences ; et l’inclusion systématiquement des représentants d’ONG locales dans les 
mécanismes de coordination humanitaire (clusters, plateformes sectorielles, etc.).

RECOMMANDATIONS AU GOUVERNEMENT MALIEN

Le gouvernement malien est à la croisée des chemins. Dans un contexte de crises multiples, les besoins des populations dé-
passent les capacités de l’État. Depuis plusieurs années, les ONG nationales et internationales assurent la fourniture de services 
essentiels, suppléant l’État. Les autorités maliennes doivent en faire des partenaires stratégiques en créant un cadre juridique, 
économique et politique propice à l’action humanitaire et au développement. Faciliter leur travail est une condition de la survie et 
de la résilience des communautés maliennes dépendantes de l’aide. L’État malien doit leur permettre d’opérer dans des condi-
tions saines, transparentes et sécurisées. La mesure récemment envisagée, la taxation des fonds humanitaires, contredit cette 
logique et constitue une « ligne rouge » pour les bailleurs. Ces ressources, destinées à répondre aux besoins vitaux des citoyens 
maliens, voient leur impact réduit tout en décourageant les bailleurs restants, limitant les flux financiers, accentuant la marginali-
sation du Mali, et entraînant le départ ou la réduction des activités de certaines organisations, au détriment des populations les 
plus vulnérables.

Plutôt que d’adopter des mesures restreignant les activités des ONG, le gouvernement malien doit assumer pleinement ses res-
ponsabilités en : 

• reconnaissant leur rôle de partenaires dans la fourniture de services sociaux et humanitaires ; 

• simplifiant les procédures administratives et fiscales ;

• garantissant la sécurité des travailleurs humanitaires ; 

• Institutionnalisant un cadre de dialogue régulier entre autorités, société civile, ONG et autres partenaires. Ce cadre n’est pas 
une contrainte, mais un levier pour renforcer la crédibilité du gouvernement malien, en donnant plus de cohérence et d’impact 
aux initiatives sur le terrain. La question de la gouvernance ne peut être éludée. Les partenaires internationaux conditionnent leur 
aide au respect des principes de bonne gouvernance et des droits humain. Un dialogue conditionnel est donc essentiel : l’aide 
internationale doit s’accompagner de réformes concrètes en matière de transparence, de responsabilité et de respect des libertés 
fondamentales. Ce n’est qu’ainsi que les efforts humanitaires et de développement pourront s’aligner durablement sur les efforts 
locaux et contribuer à une véritable résolution de la crise.

Le gouvernement malien doit reconnaître que les ONG ne sont pas seulement des intermédiaires de l’aide internationale, mais 
des acteurs essentiels compensant les faiblesses structurelles de l’État dans la réponse aux besoins sociaux. En créant un en-
vironnement favorable, en renonçant à taxer les fonds humanitaires et en engageant un dialogue constructif sur la gouvernance, 
il enverrait un signal fort de coopération avec ses partenaires pour rétablir la confiance, protéger les plus vulnérables et favoriser 
une stabilité durable.




